
LES SOCIÉTÉS SECRÈTES DANS NOTRE HISTOIRE 

L'encyclique Humanum genus, que le pape Léon XIII a signée 
le 20 avril dernier, est un acte de la plus haute importance et un 
événement majeur. S'il y a dans cette encyclique un coup sur et 
vigoureux, porté à dés associations irréconciliablement ennemies 
de la sainte Église, il y a en même temps un encouragement et une 
consolation pour les fidèles, qui se sont montrés constamment 
dociles aux règles tracées par les Souverains Pontifes ; il y a aussi 
un avertissement paternel et un flambeau très lumineux, offerts à 
tous et particulièrement aux indécis. 

L'avertissement ne sera guère entendu des pires sourds, et la 
lumière ne dessillera pas les yeux des aveugles volontaires. Dieu 
seul, par une grâce toute-puissante, peut les convertir, surtout à 
l'article de la mort. L'avertissement pontifical servira aux vrais 
fidèles pour les maintenir dans les voies droites, sans orgueil et sans 
faiblesse. Pour ceux qui flottent dans l'indécision, quand même ils 
ne seraient pas catholiques, s'ils n'ont pas au cœur des haines de 
sectaires, pas d'antécédents qui les compromettent, pas de ser­
ments qui les lient, s'ils sont de bonne foi, ils écouteront avec 
attention, sinon avec respect et soumission, la parole grave de 
celui qu'on nomme le Saint-Père; ils liront posément la sentence, si 
fortement motivée, qu'il prononce; et s'ils ont commencé par 
entendre les diatribes passionnées ou peu désintéressées de ceux 
que condamne l'encyclique, ils voudront entendre les raisons que 
font valoir les défenseurs, les amis, les fils dévoués du pape. 

(i) Les Sociétés secrètes et la Société, ou philosophie de l'histoire contempo­
raine, par N. Deschamps. — 6 m e édit ion entièrement refondue... par M. Claudio 
JwmeL — 3 volumes grand ia-8 cix-355, 704, siv-695 pages. Avignon, Seguin; 
Paris, Oudin; 1882, 1883. 
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Nous supposons bien que pas un catholique, fût-il de l'école 
nommée libérale, ne portera le respect humain jusqu'à vouloir 
atténuer l'encyclique Humamim genus, comme s'il avait à en 
rougir. Un catholique ne doit rien outrer : odia sunt restringenda; 
mais il ne lui est pas permis non plus d'atténuer une sentence qui 
intéresse au pfus haut point l'existence même de la république 
chrétienne. Un publiciste éminent et hardi s'est avisé de dire, après 
avoir lu l'encyclique à sa manière, que le pape y condamne non 
seulement la franc-maçonnerie, mais la république. Passons cette 
boutade à un journaliste; mais n'y voyons pas l'interprétation d'un 
acte si clair, si net, si positif et si élevé du Père commun de tous 
les fidèles, de ceux qui vivent en république et de ceux qui obéissent 
à des princes. 

Léon XIII, comme ses prédécesseurs à partir de Clément XII, 
motive son jugement sur des considérants qui sont du ressort de 
l'histoire, qu'il s'agisse ou des faits et gestes ou des doctrines de la 
franc-maçonnerie. La lumière a été faite sur ces points. Nous allons 
d'abord indiquer nos sources; puis nous les utiliserons, soit pour 
expliquer certains événements de notre histoire contemporaine, soit 
pour dévoiler les doctrines que le pape condamne si justement. 

I 

Beaucoup de livres ont été publiés depuis un siècle pour ou 
contre les sociétés secrètes. Les frères et amis ne peuvent pas être 
tout à fait écartés, quand ils parlent, quoique leur témoignage ne 
soit pas complet, s'ils appartiennent aux grades inférieurs; qu'il ne 
soit pas clair, s'ils sont haut placés; et qu'il ne soit jamais désin­
téressé. Leurs accusateurs ne doivent être admis que sur présen­
tation de faits indubitables, d'actes bien authentiques et de pièces 
véritablement probantes. Mais s'ils réunissent ces conditions, cous 
ne craindrons pas de les produire, quelles que soient les réclama­
tions des accusés, qui auraient mauvaise grâce en récusant tous les 
témoins, comme tous les juges, tous les tribunaux, celui du bon 
sens y compris, sous prétexte que leurs réunions sont certainement 
innocentes ou que leurs mystères sont absolument inaccessibles 
à l'œil profane. 

Nous ne prononcerons même pas l'exclusion d'un témoin qui, 
après avoir apporté des arguments péremptoires, aura avancé 
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des suppositions seulement plausibles, peut-être hasardées, dont 
les accusés font bon marché, ou des charges moins bien fondées et 
qui sont démontrées fausses. Devant tout tribunal, on rencontre ce 
mélange dans les accusations : c'est au jury, c'est aux juges qu'il 
appartient de faire le discernement. 

Ces observations faites, et voulant être expéditifs, nous produi­
sons hardiment comme témoins trois auteurs catholiques, Barrnel9 

Gyr et Deschamps^ prêtres estimables, instruits et laborieux, qui, à 
quarante ans environ l'un de l'autre, en des pays différents, sous 
-des titres assez divers, ont porté publiquement les accusations les 
plus accablantes contre les sociétés secrètes en général, contre la 
franc-maçonnerie en particulier. En les lisant, on lira en même 
temps les autres auteurs, catholiques ou non, qui ont écrit contre 
•ces mêmes sociétés, et on entendra la défense, l'apologie et les 
récriminations des accusés. 

Augustin Barruel, né le 2 octobre 1741, à Villeneuve de Berg 
enVivarais, était simple scolastique delà Compagnie de Jésus, en 
1762. La dispersion et la suppression de son ordre ne l'empêchèrent 
pas- de travailler énergiquement, par la voie de renseignement et 
de la presse, pour Dieu, pour l'Eglise et pour la France. Il avait 
achevé la publication des Eelviennes^ en 1788, quand il prit la 
direction du Journal ecclésiastique, qu'il continua courageusement 
jusqu'en juillet 1792. Forcé alors de fuir, il se retira à Londres. 
C'est là, en 1797 et en 1798, qu'il publia les cinq volumes in-8°, qu'il 
intitula Mémoires pour servi?* à F histoire du Jacobi?iisme. Il avait 
vu de près à l'œuvre les jacobins français et reconnu en eux les 
idées, les desseins et jusqu'aux procédés des francs-maçons, dont 
il retrace en réalité l'histoire, tenant sans doute entre les mains 
quelques livres fraîchement publiés (1), ayant reçu de plus, soit à. 
Paris, soit à, Londres, des aveux importants de certains francs-
maçons désabusés. 

L'ouvrage de Barruel, le premier qui réunisse l'impartialité et 
les développements voulus, renferme nécessairement quelques im­
perfections de détail. Mais le fond est solide; tout ce qui est dit sur 

(i) F . \ Enoch : Le Vrai franc-maçon, origine et but ds la franc-maçonnerie; 
ÎD-12. Liège, 1773. — F.', de la Tierce : Histoire, obligations et statuts des 
francs-m'tçorts ; 17O2. — L'abbé, Le Franc, Eudi-te, massacré aux Carmes, en 
septembre 1792 : le Voil- kvè, ou secret de la Révolution révélé à l*aide de la 
franc-maç nncrie; in-8° 163 pages; 1791. — Id. Conjuration contre la rdijion 
catholique et les souverains; 1792. 


